
Bonjour	à	toutes	et	à	tous,
	

Aux	 heures	 sombres	 et	 moroses	 de	 l’hiver	 2020/2021,	 le	 deuxième
confinement	 obscurcissant	 les	 perspectives	 de	 lancement	 de	 notre	 saison
golfique,	n’étant	pourtant	ni	pasteur	ni	noir	I	have	a	dream	!

Un	rêve	apparemment	simple	:	avant	le	temps	des	cerises,	s’il	nous	redevenait
possible	 de	golfer	 librement,	 pourquoi	 ne	pas	 offrir	 à	 nos	 adhérent(e)s	 deux
griottes	supplémentaires	sur	le	gâteau	de	notre	programme	golfique	2021.

Utiliser	notre	forte	représentativité	pour	offrir	des	«	sorties	presque	libres	»	sur
deux	 golfs	 «	 non	 Asgra	 »	 (mais	 exceptionnels),	 négocier	 une	 tarification
avantageuse,	en	voilà	une	idée	qu’elle	est	bonne	!	Pas	l’acmé	de	2021,	mais	un
temps	fort	quand	même	!

Merci	de	bien	vouloir	croire	que	le	passage	du	rêve	à	la	réalité	n’est	pas	chose
facile.	 Mais	 globalement	 le	 Bureau	 de	 l’Asgra,	 son	 Capitanat	 des	 jeux	 et	 le
rêveur	sont	en	mesure	de	vous	proposer	une	offre	concrète	:	deux	sorties
sur	 le	 Golf	 des	 Volcans	 et	 le	 Golf	 de	 Maison	 Blanche.	 Il	 nous	 a	 fallu
prévoir	 un	 processus	 d’enregistrement	 spécifique	 intégrant	 les	 contraintes
édictées	par	les	deux	golfs.

Pour	 obtenir	 des	 conditions	 financières	 avantageuses,	 nous	 avons	 bloqué
auprès	du	Golf	des	Volcans,	le	vendredi	20	août	80	départs,	et	le	jeudi	26	août
60	départs	au	Golf	de	Maison	Blanche

Pour	 le	GF	des	Volcans	 ce	 sera	40	€	et	75	€	pour	Maison	Blanche.
Pour	ce	dernier	cela	peut	paraitre	cher	aux	profanes	(profane	=	celui	qui	n’est
pas	initié	à	la	religion	des	golfs	chers	et	à	droit	d’entrée	avec	critères)	mais	«
pour	ceux	qui	savent	»	la	réduction	est	considérable,	indépendamment	du	fait
d’avoir	l’autorisation	d’y	jouer.

Cette	pré-réservation	des	GF	induit	que	nous	ne	prenons	que	les	inscriptions
qu’accompagnées	d’un	chèque	correspondant	à	votre	engagement.
Que	 les	 scratchs,	 même	 avec	 un	 mot	 d’excuses	 de	 son	 médecin,	 de	 son
confesseur	ou	d’Evelyne	Dhéliat,	la	responsable	de	la	pluie	et	du	beau	temps
n’ouvriront	 pas	 droit	 à	 remboursement.	 La	 période	 des	 inscriptions	 est
maintenant	 ouverte	 et	 qu’elle	 sera	 close	 dès	 que	 possible,	 au	 plus	 tard	 fin
juillet.

Vous	 trouverez	 en	 annexe	 de	 cette	 newsletter	 les	 éléments	 nécessaires	 à
votre	inscription.

Merci	de	bien	suivre	les	consignes,	cela	ne	va	pas	être	simple	de	préparer	ces
deux	opérations.	Maison	Blanche	nous	impose	des	départs	de	3	joueurs	(dès	8
heures)	et	pour	Les	Volcans	nous	adopterons	 le	même	principe	 (et	 là	aussi,
dès	l’aube	frissonnante).

Si	nous	constatons	que	ce	type	de	propositions	vous	convient,	nul	doute	que
nous	 renouvellerons	 l’expérience.	 Et	 n’oubliez	 pas	 vous	 avez	 le	 droit	 d’avoir
des	rêves,	de	nous	en	faire	part,	et	pourquoi	pas,	vous	pourriez	les	mettre	en
œuvre

Amicalement

Michel	SERVY
Président	de	l’ASGRA
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Le	Très	connu	golf	des	Volcans	



Le	bulletin	d'inscription	téléchargeable	en	cliquant	sous	ce	pavé

Le	magnifique	golf	de	Maison	Blanche	

cliquer	pour	télécharger	ces	consignes

télécharger	la	fiche	d'inscription	sur	le	site	Asgra	

http://www.seniorsgolfeursrhone-alpes.org/wp-content/uploads/2021/03/Consignes-pour-le-Golf-des-Volcans.pdf


Le	bulletin	d'inscription	téléchargeable	en	cliquant	sous	ce	pavé

cliquer	pour	télécharger	ces	consignes

http://www.seniorsgolfeursrhone-alpes.org/wp-content/uploads/2021/03/Consignes-pour-le-Golf-de-Maison-Blanche.pdf


Pas	de	sifflet…mais	beaucoup	de	travail
Temps	fort	du	programme	de	l’ASGRA,	le	Critérium	aura	lieu	cette	année	le
week-end	des	24	et	25	juillet	au	golf	du	Forez.	Rappelons	que	cette
compétition	s’apparente	par	sa	formule	aux	Trophées	Seniors	organisés	par	la
Ligue	et	revêt	de	ce	fait	un	caractère	officiel	plus	spécifique	dans	le	calendrier.

Comme	c’est	la	règle,	le	Critérium	sera	donc	supervisé	par	un	arbitre	désigné
par	la	Ligue	et	c’est	Patrice	Lachaume,	un	Stéphanois	(par	ailleurs	membre	de
l’ASGRA)	qui	officiera	au	Forez.	Raison	de	plus	pour	aborder	avec	lui	quelques-
uns	des	aspects	du	rôle	de	l’arbitre	tant	dans	le	cadre	de	cette	compétition
que	d’une	manière	générale,	notamment	en	regard	des	nouvelles	règles
appliquées	depuis	2019.

Si	les	joueurs	connaissent	en	général	le	rôle	tenu	par	l’arbitre	pendant	le
déroulement	de	la	compétition,	ils	n’ont	pour	beaucoup	qu’une	idée	assez
floue	de	la	nature	de	son	intervention	en	amont,	dans	le	but	justement	de
prévenir	les	situations	susceptibles	de	réduire	la	fluidité	du	jeu,	voire	de	créer
des	difficultés	d’interprétation	de	la	règle.

C’est	ainsi	que	dans	les	jours	qui	précèdent	l’événement,	et	plus	spécialement
la	veille,	l’arbitre	désigné	va	«	ausculter	»	le	parcours	en	compagnie	du
greenkeeper	et	de	membres	de	l’association	sportive	organisatrice	:	«	Il	s’agit,
précise	Patrice	Lachaume,	de	détecter	et	corriger	les	détails	du	tracé	qui
nuiraient	à	une	bonne	lisibilité	de	la	configuration	du	parcours	»	:	par	exemple,
l’arbitre	peut	demander	l’élagage	de	branches	d’arbre	à	proximité	d’une	zone	à
pénalité	ou	le	déplacement	de	piquets	de	hors	limites.	Plus	généralement	la
visite	permet	de	finaliser	toutes	les	opérations	de	traçage	et	de	marquage	en
vue	d’une	clarté	maximale.

Entre	autres	tâches,	il	participe	aussi	au	positionnement	des	drapeaux	des
deux	jours	de	compétition,	à	la	fixation	des	horaires	de	départ,	puis	à	la
validation	des	résultats	du	premier	jour	et	l’établissement	des	départs	du
lendemain	:	un	rôle	de	«	Monsieur	Loyal	»	qui	le	conduit	aussi	à	vérifier	que
soient	attibués	les	postes	de	starter	et	du	recording,	et,	si	nécessaire,	la
présence	de	bénévoles	à	la	retombée	des	balles	pour	faciliter	la	surveillance	de
la	cadence	de	jeu	pendant	la	partie.

Une	aide,	pas	un	gendarme	!
Quant	au	rôle	d’arbitre	proprement	dit,	il	implique	une	disponibilité	sans	faille
tout	au	long	des	deux	journées.	Patrice	Lachaume	en	précise	d’emblée	l’esprit	;
«	L’arbitre	est	une	aide	apportée	aux	joueurs	pas	un	gendarme.	»	Et	tout	au
long	d’une	compétition	de	deux	jours	son	intervention	prend	diverses	formes.
Ainsi	il	peut	être	appelé	sur	le	parcours	pour	répondre	à	une	question	:	«
Devant	une	situation,	nous	exposons	les	solutions	proposées.	C’est	au	joueur
de	choisir	».	Il	peut	aussi	être	sollicité	au	stade	du	recording	pour	trancher	dans
une	situation	floue.	L’arbitre	peut	alors	être	assisté	par	le	Comité	de
compétition	(désigné	pour	la	durée	du	tournoi).

D’une	manière	générale,	les	joueurs	veulent	être	convaincus	du	bien-fondé
d’une	décision,	ou	rassurés	sur	le	choix	qu’ils	ont	fait.	«	En	cas	de	question
plus	délicate,	ajoute	Patrice	Lachaume,	c’est	le	témoignage	des	3	joueurs	qui
compte	et	il	faut	parfois	retourner	sur	le	terrain	».	S’il	y	a	litige,	l’arbitre
interrogera	les	protagonistes	pour	obtenir	le	fin	mot,	chacun	étant	la	plupart	du
temps	de	bonne	foi.	Quant	aux	désaccords	entre	joueurs	et	marqueurs,	ils	se
traduisent	aussi	souvent	par	l’appel	à	l’arbitre.	De	toutes	ces	situations,	Patrice
Lachaume	tire	la	conclusion	que	la	plupart	des	joueurs	sont	de	bonne	foi	et
qu’il	y	a	«	plus	souvent	méconnaissance	de	la	règle	ou	désaccord	sur	son
interprétation	».	D’où	un	constant	travail	de	pédagogie.

S’agissant	de	l’assimilation	des	nouvelles	règles	en	vigueur	depuis	2019,
Patrice	Lachaume	conseille	de	prendre	le	raccourci	pour	éviter	la	confusion	:	«
La	meilleure	manière	d’appliquer	les	nouvelles	est	d’oublier	les
anciennes	»	tout	en	soulignant	que	globalement	les	nouvelles	règles
apportent	plus	de	clarté	dans	les	situations	difficiles,	indépendamment	de	la
lutte	contre	le	jeu	lent.	L’exercice	est	peut-être	plus	ardu	pour	le	commun	des
golfeurs	mais	il	a	le	mérite	d’inciter	les	joueurs	à	s’y	plonger	avec	la	volonté	d’en
tirer	le	meilleur	parti	sur	le	parcours.	Citant	comme	exemple	la	règle	17.	1b	qui
laisse	le	choix	de	jouer	la	balle	comme	elle	repose	dans	la	zone	à	pénalité
(rouge	ou	jaune)	de	la	même	manière	que	sur	la	zone	générale	(donc	sans
pénalité)	ou	de	se	dégager	avec	1	point	de	pénalité,	il	constate	que	peu	de
joueurs	choisissent	la	première	solution,	même	quand	ils	en	ont	la	possibilité.
N’hésitons	donc	pas	à	interroger	les	arbitres.	Ils	sont	là	aussi	pour	apporter
cette	aide	au	jeu.
	

télécharger	la	fiche	d'inscription	sur	le	site	Asgra	



Robert	Pierron

Quelques	rappels	utiles
	
-	Piquets	blancs	(hors	limite)

rejouer	d’où	on	était	ou	annoncer	une	balle	provisoire	s’il	y	a	un	doute	sur
le	franchissement	(pénalité)

-	Piquets	rouges	(ancien	obstacle	latéral)	4	options	:
jouer	dans	la	zone	à	pénalité	(sans	pénalité)
rejouer	de	l’endroit	initial	(pénalité)
dégagement	:	2	longueurs	de	clubs	sans	se	rapprocher	(pénalité)
jouer	sur	la	ligne	point	d’entrée-drapeau	(pénalité)

	
Piquets	jaunes	(ancien	obstacle	frontal)	3	options	:

jouer	dans	la	zone	à	pénalité	(sans	pénalité)
rejouer	de	l’endroit	initial	(pénalité)
jouer	sur	la	ligne	point	d’entrée-drapeau	(pénalité)

	
Règles	locales	:
Toujours	bien	lire	les	règles	locales	définissant	les	zones	à	statut	particulier

ASGRA
1	avenue	adolphe	max	69005	lyon
asgrha@gmail.com
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